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1. Les Déchets 

 

Le traitement des déchets ménagers relève de la compétence de la Communauté de 

Communes de la Champagne Picarde. Cette dernière, avec les Communautés de 

/ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ /ƘŜƳƛƴ ŘŜǎ 5ŀƳŜǎΣ ŘŜǎ ±ŀƭƭƻƴǎ ŘΩ!ƴƛȊȅΣ ŘŜǎ ±ƛƭƭŜǎ ŘΩhȅǎŜ Ŝǘ 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ŀƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ wŀƳŀǎǎŀƎŜ 

et de Traitement des Ordures Ménagères : Le SIRTOM du Laonnois, créé en 1980. 

 
NB : les données ci-après sont issues du Rapport annuel 2018 du SIRTOM ð Cf. Rapport complet en ennexe. 

 
Le SIRTOM gère en régie la prévention des déchets ménagers et assimilés, la collecte des 

déchets ménagers en porte à porte, dont la collecte sélective, et la collecte du verre en apport 

volontaire (451 bornes)Σ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜ ǘǊƛ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ Lƭ ŀǎǎǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ƳşƳŜ 

ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ мн ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řƻƴǘ 

le transport des bennes. Le syndicat traite aussi en interne toute la communication écrite et 

orale, la dotation et maintenance des bacs/sacs de collecte et des composteurs. 

Le traitement des déchets relevant de la collecte en porte à porte (tri après la collecte, 

valorisation, enfouissement) ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ Ŝƴ нлло ŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ±ŀƭƻǊΩ!ƛǎƴŜΦ 

±ŀƭƻǊΩ!ƛǎƴŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊƛǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ Řƛǘ « bas de quai » 

depuis le 1er Janvier 2017. 
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1.1 ςCOLLECTE DES DÉCHETS EN PORTE À PORTE 

èLes déchets ménagers sont aŎƘŜƳƛƴŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ǉǳƛǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩȅ 

şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ƻǳ ŞƭƛƳƛƴŞǎ όŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ±ŀƭƻǊΩ!ƛǎƴŜύΦ  

èLa collecte des ordures ménagères ainsi que celle des matières valorisables et recyclables 

sont organisées en porte-à-porte. Le verre, quant à lui est collecté en apport volontaire, nos 

bornes étant implantées sur 174 communes.  

èLa collecte des encombrants s'effectue principalement par l'intermédiaire du réseau de 

déchetteries et d'une collecte en porte à porte, sur appel téléphonique et prise de rendez-vous 

qui est limitée à deux fois par foyer et par an et réservée aux personnes à mobilité réduite.  

èLa collecte des déchets ménagers assimilés d'un volume supérieur à 1100 litres dans la limite 

de 680 Litres OMR par semaine constitue une prestation spéciale pour tous les producteurs qui 

ont une convention avec le SIRTOM (service payant).  

èLa collecte des cartons est destinée aux commerçants de la ville de Laon, une fois par 

semaine, après inscription auprès du service de collecte.  

è La collecte est assurée pour les campings du territoire.  

1.2 ς DÉCHETTERIES 

12 déchetteries sont ouvertes aux habitants. Elles se situent à : 

Á Aulnois sous Laon  

Á Beautor  

Á Bourg et Comin  

Á Coucy Le Château  

Á Crépy  

Á Festieux  

Á Laon  

Á Lizy  

Á Guignicourt  

Á Liesse notre Dame  

Á Pontavert  

Á Sissonne  

Elles assurent la collecte : 

Á des encombrants, 

Á du plâtre ; 

Á du polystyrène ; 

Á des DEA ; 

Á du bois ; 
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Á des gravats ; 

Á des déchets verts ; 

Á de la ferraille ; 

Á des DEEE ; 

Á du carton ; 

Á du papier ; 

Á des huiles alimentaires ; 

Á des batteries ; 

Á des huiles minérales ; 

Á des piles ; 

Á des pneus ; 

Á des DDS ; 

Á des textiles ; 

Á du verre ; 

Á des DASRI ; 

Á des lampes. 

1.3 ς INDICATEURS TECHNIQUES : 

Évolution des flux entrant en kg/an/hab  
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Ordures ménagères résiduelles en kg/an/hab 

 
 
 
 

2. Eau potable  

[Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (production et distribution) est le Syndicat intercommunal 

ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ DǳƛƎƴƛŎƻǳǊǘ. Il regroupe 7 communes : Aguilcourt, 

BERTRICOURT, Condé-sur-Suippe, Guignicourt, Menneville, Orainville et Variscourt. 

La commune est desservie par le captage situé sur la commune de Guignicourt. Le réseau 

alimente plus de 4 000 habitants.  

[ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝƴ нлм7 ŀ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŜ bonne qualité. Tous les habitants peuvent la consommer. 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀōƭŜΦ 
















